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L’actualité en cette fin d’année est chargée pour notre commune : 
 

• Un arrêté préfectoral interdira à la commune de louer en 2020 les parcelles du 
Pâtis des îles aux locataires dont certains sont présents depuis des dizaines 
d’années. Cet arrêté est justifié pour des raisons sécuritaires (le site est en 
zone inondable) et sanitaires (la station de potabilisation est située à moins de 
200 m des premières parcelles). Une pollution de l’eau distribuée par ladite 
station priverait 6 000 habitants du secteur (et bientôt 10 000) d’eau potable. 
Outre la perte d’environ 20 000 € pour le budget communal de 2020, la muni-
cipalité s’efforce de trouver les meilleures solutions de relogement pour les 
habitants permanents du secteur, en lien avec la CCMM et les services so-
ciaux départementaux. 

 
• 6 réunions de quartier ont attiré jusqu’à 50 personnes. Elles ont permis de 

comprendre des problématiques très localisées qui pourront être résolues ra-
pidement pour certaines ou à plus long terme pour d’autres. La vitesse des 
véhicules a toujours été dénoncée mais tous les aménagements possibles 
resteront inefficaces pour les conducteurs irresponsables. Des comptes-
rendus ont été ou seront distribués aux habitants de chaque quartier concer-
né. 

 
• Le ramassage des déchets va évoluer dès janvier. Les conteneurs noirs ne 

seront collectés (le jeudi) que tous les 15 jours alors que les sacs jaunes le 
seront hebdomadairement les vendredis. Toutes les informations utiles sont 
dans ce numéro. 

 
• Les travaux de changement de la conduite d’eau potable de la partie basse de 

la rue Sensiquet se déroulent pour le mieux. Dès le printemps, les trottoirs de 
cette partie de la commune auront (enfin) un aspect agréable et digne d’une 
entrée de commune. Des travaux se poursuivront en janvier pour relier la con-
duite de la rue Saint-Maurice à la zone du Breuil. 

 
•  Le centre aquatique intercommunal ouvre ses portes le samedi 21 décembre. 

Cet équipement ultramoderne ravira grands et petits. Toutes les modalités pra-
tiques sont également décrites dans les pages suivantes. 

 
Bonnes et heureuses fêtes de fin d’année. 

          D. Lagrange 

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr
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La mairie et l’agence postale communale seront 

exceptionnellement fermées 

les mardis 24 et 31 décembre 2019. 

 

Un service minimum sera mis en place comme suit : 

• Accueil mairie du 26 au 28 décembre 2019. 

• Agence postale communale (distribution de plis et colis uniquement)  

du 30 décembre 2019 au 4 janvier 2020  

Vacances de Noël 

Défilé de la St Nicolas 
 

Le samedi 30 novembre, le défilé de la St Nicolas a 
connu un vif succès. 
De nombreux enfants, parents et amis ont suivi les 
chars et se sont rassemblés ensuite sur la place de la 
mairie pour la remise des clés de la ville au Patron de 
la Lorraine. 
 
Un goûter pour grands et petits a été servi sur place 
avant que le cortège se dirige vers Richardménil. 

Merci à "Messein en fête" et tout particulièrement aux nombreux bénévoles pour 
la construction du magnifique char, la préparation et la distribution du goûter ainsi 
que pour avoir une nouvelle fois animé joyeusement la commune. 

Vous allez peut-être vous absenter 
pour les vacances de Noël et 

vous craignez pour la sécurité de votre maison.  
 

Pour vous permettre de partir plus sereinement, 
pensez à signaler votre départ aux services de la 
gendarmerie qui peut surveiller votre domicile au 

cours de leurs patrouilles quotidiennes. 



Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 
  
L’inscription sur la liste électorale est désormais possible jusqu’au 6ème ven-
dredi précédant le scrutin. 
 
Pour les municipales 2020, il vous sera donc possible de vous inscrire jusqu’au 
7 février 2020. La date du 31 décembre n’est donc plus impérative. 
  
Vous avez la possibilité de vérifier vous-même votre situation électorale directe-
ment en ligne. sur l’adresse : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

  
Vous pouvez vous inscrire par internet sur le site service-public.fr ou par un 
"cerfa" mis à votre disposition à l’accueil de la mairie muni de votre pièce 
d’identité et un justificatif de domicile. 
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https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGeVamtk&t=ZA&e=oJWf1pnIcaSYo9iXmdBgndQ&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
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Les ateliers équilibre 

Prévenir les chutes pour préserver son autonomie et gagner en qualité de vie. 

La communauté de communes, en partenariat avec les CCAS du territoire, 
le Comité départemental EPGV (éducation physique et gymnastique volontaire) 

et la CARSAT, organise depuis 2012 des ateliers équilibre. 

A travers des exercices de souplesse et de renforcement musculaire, mais aussi une sensibi-
lisation à la prise en compte de l’environnement, l’atelier contribue à préserver l’autonomie 

des seniors en prévenant les chutes et en maintenant leurs capacités à exécuter 
les gestes de la vie quotidienne tout en leur redonnant confiance. 

• L'atelier s'adresse aux personnes âgées de 60 ans et plus. 

• Limité à 15 personnes, il est animé par un animateur formé à l’encadrement de 
ces ateliers. 

• Il se déroule sur 12 séances, à raison d’une séance par semaine.  
 

Chaque séance dure 1h : exercices et situations mettant en jeu les réflexes d'équilibration, de 
vitesse de réaction, de prise d'informations sensorielles, de contact avec le sol. 

 
Les exercices sont ciblés en fonction des niveaux de difficulté des personnes présentes, 

déterminées par les tests préalables individuels. 
 

Le prochain atelier se déroulera de fin janvier à avril 2020. 

Pour tout renseignement : 

CIAS Moselle et Madon 
145 rue du Breuil 

54230 Neuves-Maisons 
03.83.26.45.00 

Dossier d’inscription à retirer au secrétariat de mairie 

Fiche descriptive à consulter sur le site de la commune www.messein.fr 
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Distribution des badges de la déchèterie 

Déjà le mois de décembre ... 

 Depuis le 02/12/2019 la barrière en déchèterie reste fermée, une tolérance est néanmoins pro-

posée aux usagers jusqu'à la fin de la période de distribution, le 12/01/2020.  

 La distribution continue jusqu'à cette date sur 2 sites: 

-       Au pôle technique de la CCMM, 

situé 39 allée Louis Martin, 54230 Neuves-Maisons  

 Horaires:  Du Mardi au vendredi: 9h - 12h & 13h30 - 17h 

  Journée continue le lundi 

 

-       À la déchèterie, 

située rue Pierre Émile Martin, 54850 Messein  

aux horaires de fermeture du pôle technique  

        Accueil: Lundi, mercredi, jeudi, vendredi: 17h - 18h30 

                     Samedi : 9h - 12h & 13h30 - 18h30 

                     Dimanche: 9h - 13h 

  

Pour rappel, la distribution du badge se fait sur présentation des éléments suivants: 

 

Particuliers : justificatif de domicile + pièce d’identité + taxe d’habitation. 

Professionnels : document justifiant de l’identité de l’entreprise (ex : K-Bis de moins de 3 mois) 

+ document de l’employeur mentionnant l’autorisation de retrait du badge. 

  

Le dépôt de déchets reste limité à 3m³ par jour, sans limitation sur le nombre de passages an-

nuels par foyer. 

  

N’attendez pas la dernière minute ! 

  



"Jetez mieux, jetez moins" : la devise du programme de prévention 
des déchets et la mise en place de la tarification incitative portent 
leurs fruits. Vous sortez beaucoup moins vos bacs d’ordures ména-
gères, vous triez massivement vos déchets. Bravo !  
Pour vous simplifier la vie et vous aider à poursuivre et amplifier 
vos efforts, les collectes s’adaptent à vos nouvelles habitudes. 

 

A partir du 6 janvier 2020, changement de la fréquence de collecte. 

 

À Messein, inversion de fréquence mais pas de changement de jour. 

Bacs noirs collectés, les jeudis matin, tous les quinze jours et 

sacs jaunes tous les vendredis matin. 

  

Sur certaines zones commerçantes (zones artisanales, métiers de 

bouches) et habitats collectifs, il a pu être identifié qu’un passage 

une fois tous les 15 jours se montrerait insuffisant, une collecte 

hebdomadaire sera maintenue pour ces structures.  

 

Si certains d’entre vous rencontrent des problématiques rendant 

difficile la mise en œuvre de cette nouvelle fréquence, n’hésitez pas 

à solliciter le service prévention des déchets de manière à per-

mettre votre accompagnement. 

 

Service gestion des déchets ménagers 

Pôle technique Moselle et Madon 

39 allée Louis Martin 

54230 Neuves-Maisons 

03.54.95.62.41 

prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr 

Les calendriers de collecte 2020 seront déposés dans toutes les 
boîtes aux lettres de Messein dans le courant du mois de décembre. 
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Transport à destination des personnes âgées de plus de 70 ans et/ou à mobilité réduite. 

 

Il s'agit d’un transport public à la demande pour les personnes à mobilité réduite ou de 
plus de 70 ans ayant des difficultés de mobilité. 

Le T'MM+ vous transporte avec un véhicule spécialement adapté pour vous emmener sur 
votre lieu de destination situé dans les 19 communes de Moselle et Madon.  

Prix unique de 2 € par trajet quelle qu’en soit la destination. 

Comment fonctionne le service ? 

1 - L'inscription au service est gratuite et s'effectue auprès de la mairie.  
2 - Les réservations de trajets s'effectuent par téléphone au 03 83 26 45 00, du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, au plus tard la veille du trajet à 12h00. 
2 - Les services de la CCMM  viendrons vous chercher chez vous pour vous emmener sur votre 
lieu de destination. 
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C’est annoncé, AQUA'MM est le nom du centre aquatique qui ouvrira ses 
portes le 21 décembre 2019. 

AQUA'MM est issu de la fusion entre aqua (l'eau) et les initiales MM pour Mo-
selle et Madon. 

Moderne et adapté à tous les publics et toutes les activités, AQUA'MM offrira 
aux habitants de Moselle et Madon un grand nombre de services.  
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Concert 

gratuit 



Le maire, 

les adjoints, 

les membres du conseil 

et le personnel communal 

vous souhaitent 

de bonnes fêtes de fin d’année. 

11 



12 

 

• 20 décembre 2019 : Soirée jeux "Retro" - AJM 
 

• 21 décembre 2019 : Trail de nuit - Base de loisirs 
 

• 11 mars 2020 : Collecte de sang salle Gilbert GARGAM 
 

• 15 mars 2020 : 1er tour élection municipale 
 

• 19 mars 2020 : Bike and run - Base de loisirs et de plein air 
 

• 22 mars 2020 : 2ème tour élection municipale 
 

• 4 et 5 avril 2020 : Vide-landau - Messein en fête 
 

• 12 avril 2020 : Chasse aux œufs - Messein en fête 
 

• 16 mai 2020 : Soirée loto - Messein en fête 
 

• 24 mai 2020 : Triathlon - NMT54 
 

• Du 29 mai au 1er juin 2020 : Exposition - Peinture et Patrimoine Lorrain 
 

• 7 juin 2020 : Vide-greniers - FRANCAS 

 

• 10 juin 2020 : Concert E3M salle Gilbert GARGAM 

 

• 14 juin 2020 : Broc’n Roll - DBDC 
 

• 18 juillet 2020 : Fête du Lac - Messein en fête et Base de loisirs 
 

• 30 août 2020 : 6 heures du Lac - Base de loisirs 
 

• Du 11 au 13 septembre 2020 : Enduro et repas pêche - APEM 
 

• 2 septembre 2020 : Collecte de sang salle Gilbert GARGAM 
 

• 11 octobre 2020 : Foulée du vigneron 
 

• 18 octobre 2020 : Repas des aînés 
 

• 31 décembre 2020 : St-Sylvestre - Messein en fête 

 

 

 
 


